
Assemblée Générale 2025
Association CHAPERLIPOPETTE 77
Samedi 27 septembre 2025 – 14 heures

Lola



Ordre du jour

1. Emargement des présences et pouvoirs
2. Approbation du PV de l’AG du 21 septembre 

2024
3. Allocution de la présidente et rapport moral
4. Bilan d’activité 2024
5. Bilan financier 2024
6. Quitus de l’Assemblée Générale au Conseil 

d’Administration – Vote
7. Cotisation 2026 - Vote
8. Renouvellement du Conseil d’Administration –

Vote –

27/09/2025



Bilan d’activité 2024
27/09/2025

Bienvenue aux bénévoles qui ont intégré 
l’équipe des Chapers en 2024 :

Nos nouvelles familles d’accueil : 

Les nouveaux bénévoles :





Bilan d’activité 2024

• Au 31/12/2024, l’association avait sous sa 
responsabilité 33 félins en famille d’accueil

• Sur les 33 nouveaux entrants, 21 ont été relâchés 
sur site une fois testés, identifiés et stérilisés.

• 10 ont été adoptés
• 8 sont malheureusement décédés

27/09/2025

En 2024, nous avons trappé, testés 
et identifié 33 chats libres 



Bilan d’activité 2024
27/09/2025

Il y a eu 10 adoptions soit un taux d’adoption de 
30% sur les entrants 2024.



Bilan d’activité 2024
27/09/2025

Nos cliniques vétérinaires ont procédé à 38 
stérilisations en 2024 dont :

 21 ovariectomies – ovariohystérectomie
 17 castrations

Elles ont procédé à 36 identifications par puce 
électronique ou tatouage et ont fait réaliser 18 
tests leucose.



Bilan d’activité 2024
27/09/2025

L’association gère plusieurs sites de nourrissage actuellement :
Maurevert : 5 félins  
Chaumes en Brie : 31 félins (reste 1 femelle à stériliser)
Bonneuil : 24 félins (reste 11 félins à stériliser)
Périgny : 16 félins (reste 1 mâle et 2 femelles à 
stériliser)
Soignolles : 19 félins originaires de Périgny
Coubert : 5 félins (reste 1 femelle + 2 chatons à 
stériliser)
Evry Gregy : 5 félins
Savigny le Temple : 4 félins
Bondy : 10 félins

Soit 119 félins libres dont certains restent à trapper pour 
identification et stérilisation.



Bilan d’activité 2024
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L’activité des bénévoles en 2024 : quelques indicateurs 
partiels qui seront affinés l’année prochaine :

• 10 766 km parcourus en 2024 (10 107 km en 2023)
• 637 heures de nourrissage (pour 14 bénévoles)
• 150 heures pour la gestion des réseaux sociaux (base 1 

bénévole)
• 9 heures Forum des associations (base 3 bénévoles)
• 45 heures Marché de Noël (base 5 bénévoles)
• 15 heures d’entretien de recrutement
• 500 heures environ pour la comptabilité et la gestion
• 13 heures pour  pré-visites d’adoption/ FA

 1 369 heures d’activité (1 384 heures en 2023)



Bilan financier 2024

• Le montant de la cotisation 2024 a été maintenu à 
10 €

• Nombre d’adhérents : 48 

• Nombre de donateurs actifs en 2024 : 49

• Nombre de parrains/marraines : 4
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Bilan financier 2024

• Conseils d’administration : 2 
(25/08/2024 et 24/11/2024 – en présentiel et en 
visioconférence).

• Assemblée générale : 21/09/2024 (en présentiel)

• Collectes alimentaires : 3 en magasin (Jardiland Carré 
Sénart, Carrefour Guignes), 3 via la plateforme Wisdana

La collecte et les dons de nourriture représentent environ 5 
966 kg de nourriture – (2 060 kg en 2023)

• Forum des associations à Chaumes en Brie : 07/09/2024

• Marché de Noël : 08/12/2024
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Bilan financier 2024

Subventions 2023 – aides financières 

• Mairie de Chaumes en Brie : 700 €
• Bons Bardot : 1 590 € 
• Bons 30 millions d’Amis : 1 440 €
• 30 millions d’Amis : 2 000 € de croquettes
• 30 millions d’Amis : 4 000 € de frais vétérinaires 

pris en charge en sus 
• Fondation Bardot :741 € pour du matériel
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Bilan financier 2024

Montant total des recettes pour l’année : 49 380€ (56 370€ 
en 2023) 
Incluant les dons en nature soit 20 711€ (26 963€ en 2023)
Déficit : - 85,86 € (Bénéfice pour 2023 +839 €)
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Bilan financier 2024

Dons en nature 
• L’association a reçu plusieurs dons en nature (nourriture, litière, 

matériel de protection médical) :
• Représentant 4,8 tonnes de nourriture humide :

• COLISSIMO - Don 3 999 €
• MAXI ZOO - Don 720 €
• NORMANDISE PET FOOD - Don 5 174 €

• Plateforme WISDANA : 3 collectes en 2024 pour 2 910 € et 448 Kg 
de nourriture :

• 09/03/2024 1 006 € 155 kg
• 16/06/2024 860 € 132 kg
• 17/09/2024 1 044 € 161 kg

• La collecte et les dons de nourriture représentent environ 5 966 kg 
de nourriture – (2 060 kg en 2023)

27/09/2025



Bilan financier 2024

• Montant des dépenses pour l’année : 49 466€ dont pour les 
dépenses principales, 11 707€ pour les frais vétérinaires, 24 
935€ pour la nourriture, 1 689€ pour la pharmacie, 1 346€ 
pour la litière et 313€ d’achats divers (total des dépenses 55 
531€ en 2023) 

• Assurance : l’association et ses bénévoles sont assurés en RC 
à la Maif.
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Bilan financier 2024
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Coût d’entretien moyen mensuel d’un petit chat Chaper comprenant 
alimentation, litière, frais véto représente par mois 48€ (51€ en 
2023). 

Rapport entre les frais d’adoption et les frais d’entretien par catégorie de 
chats



Bilan financier 2024
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Bilan financier 2024
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Bilan financier 2024
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Bilan financier 2024
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Bilan financier 2024
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Cotisation 2026

Proposition du CA : 10 euros
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Renouvellement du Conseil 
d’Administration – Vote -

Liste des candidats :
• Sabine RITZENTHALER
• Nathalie MAURIZE
• Sylvain LEROY
• Nathalie COMBOUZE
• Véronique TAVEAU
• Laurence DELVAL
• Myrthil GABILLARD
• Edwige SOARES VALENTE
• Agnès MANCEAU
• Aurore JACQUEMIN
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Dossiers contentieux  

• Plainte du 23/06/2012 – dossier Chats de Guignes - maltraitance – transmis à la FBB 
– Dossier transmis en décembre 2012 au procureur de Melun

• Plainte du 03/08/2013 – dossier Gouache – suspicion de piégeage au collet – transmis 
à la FBB

• Plainte du 16/10/2013 – dossier Baia, Dragon et abandon sur le terrain de 
l’association d’un chat en fin de vie – destruction d’animaux – transmis à la FBB

• Plainte du 10/04/2014 – dossier d’un particulier – empoisonnement – transmis à la 
FBB, à 30 millions et à la SPA

• Plainte du 01/07/2014 – Une femelle et 4 petits abandonnés sur le mur de 
l’association + un mâle abandonné en fin de vie dans le jardin de l’association–
Abandon – transmis à la FBB

• Plainte du 18/03/2015 – chat blessé – piège à collet– transmis à la FBB
• Plainte du 08/08/2015 – Tir avec arme à air comprimé sur un félin nommé Chouchou–

transmis à la FBB
• Information judiciaire du 04/11/17 concernant la disparition suspecte de deux chats 

sur la commune de Chaumes en Brie. 
• Plainte du 02/08/2019 – Chien type Staff retrouvé mort dans l’Yerres à Evry Gregy, 

plainte contre le propriétaire transmis à la FBB (classé sans suite en 2020)
• Plainte du 29/05/2020 – Destruction d’un chat par 4 chiens de chasse, plainte 

contre le propriétaire (propriétaire condamné le 15/07/2021)
• Association à la Plainte du 25/07/2024 déposée par le propriétaire pour déclarer la 

disparation  de son chat lors de son séjour dans une pension du 77 – Signalement 
effectué auprès de la DDPP du 77
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Bilan d’activité 2024
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Une pensée pour ceux qui nous ont quittés en 2024

 Beautigré de Coubert disparu le 29 avril 2024
 Cerise de Visy disparue le 25 mars 2024
 Coco de Coubert disparu le 27 mars 2024
 Dori de Chennevières disparue le 19 décembre 2024
 Kiki de Périgny disparu le 24 octobre 2024
 Lilou de Maurevert disparue le 18 mars 2024
 Pacha de Maurevert disparu le 29 novembre 2024
Mittaine de Rozay en Brie disparue le 9 juin 2024



Informations fiscales 

• CHAPERLIPOPETTE 77 a été reconnue association 
d'intérêt général à vocation environnementale, le 22 
février 2013 par la Direction Départementale des Finances 
Publiques de Seine et Marne.

• Notre association est ainsi autorisée à délivrer des reçus 
fiscaux qui permettent aux donateurs de bénéficier d'une 
réduction d'impôt d'un montant égal à 66 % de la somme 
versée dans la limite de 20 % du revenu imposable.

• Pour tout versement de don à l'association (depuis le 1er

janvier 2013), un reçu fiscal vous est délivré en début 
d'année suivante.
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Nos partenaires 
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Bulletin d’adhésion 
27/09/2025


